
Ce document a pour but de renforcer 

les informations qui vous ont été données 

oralement par votre médecin afin de vous 

expliquer le principe et l’intérêt de l’examen 

fŒtoplacentaire.



Pendant la grossesse, des examens prénataux sont proposés afin de s’assurer de son bon déroulement. Au cours 

de ces examens, les médecins peuvent déceler chez le foetus une ou des anomalies, dont la sévérité est évaluée au 

sein d’un Centre Pluridisciplinaire de Diagnostic Prénatal. Des informations complémentaires sont alors délivrées 

aux parents par l’équipe obstétricale et, au besoin, par d’autres spécialistes de l’équipe pluridisciplinaire.  

Avec l’aide de ces professionnels, lorsqu’il existe une forte probabilité que l’enfant à naître soit atteint d’une 

affection d’une  particulière gravité et incurable au moment du diagnostic », les parents peuvent être amenés à 

formuler une demande d’interruption médicale de la grossesse (IMG) (Article L. 2213-1). Un examen complet post-

mortem du foetus (examen foetoplacentaire) est proposé aux parents afin d’aider au diagnostic des malformations 

foetales. Cet examen permettra par la suite de donner un conseil génétique aux parents et à leurs apparentés.

Cet examen est 
difficile à aborder 
avec les parents mais 
il est très important. 
Il sera réalisé uniquement après une 
autorisation donnée au moins par la 
mère, recueillie par consentement 
écrit. Cet examen est également 
proposé en cas d’interruption de 
grossesse et dans des situations de 
décès foetaux : mort foetale in utero, 
fausse-couche et décès néonatal.

Il s’agit d’un acte 
médical, qui est 
réalisé dans le 
respect du corps. 
Il est pratiqué par un médecin foe-
topathologiste. L’autopsie foetale 
consiste en un bilan radiologique 
et photographique, en complément 
d’un examen clinique externe et in-
terne, suivi d’une analyse histo-pa-
thologique (examen au microscope 
des prélèvements tissulaires). Des 
prélèvements sont conservés pour 
réaliser des études génétiques com-
plémentaires, si nécessaire. L’exa-
men du placenta sera aussi réalisé.

Au terme de l’examen, 
comme pour toute 
intervention 
chirurgicale, les 
incisions cutanées 
sont refermées. 
Les parents peuvent voir leur enfant 
après l’autopsie et des obsèques 

peuvent être organisées, s’ils le sou-
haitent. Alternativement, une cré-
mation sera réalisée. Les démarches 
administratives, les congés mater-
nité ou paternité, les conséquences 
juridiques et la déclaration à l’état ci-
vil ainsi que les droits sociaux seront 
expliqués aux parents à la maternité.

Un compte rendu 
complet de l’examen 
fŒtoplacentaire 
est adressé à 
l’obstétricien 
et aux médecins 
correspondants 
(dont les noms sont mentionnés par 
les parents) et expliqué aux parents 
lors de la consultation post-accou-
chement, qui est faite par l’obsté-
tricien et/ou le généticien selon les 
conclusions du foetopathologiste. 
L’entretien de synthèse permet 
alors de mettre en place une prise 
en charge adaptée pour une future 
grossesse. 

le recueil 
informatisé des 
données FŒTALES :
Ces données font l’objet d’un recueil 
informatique dans le cadre du réseau 
BaMaRA (Banque Nationale de Don-
nées Maladies Rares). Certaines de 
vos données anonymisées, ou des  
données concernant le(s) foetus 
(sexe, date et lieu de naissance, lieu 
de résidence, modalités de prise en 
charge, antécédents familiaux, statut 

vital, données socio-professionnelles 
et qualité de vie, examen de foetopa-
thologie) sont collectées et utilisées 
à des fins de travaux statistiques ser-
vant à l’analyse de l’activité du centre, 
mais aussi à mieux évaluer la prise en 
charge et améliorer le recensement 
des maladies rares en France*. 

* Les traitements de ces informations respectent les 
dispositions de la Loi Informatique & Libertés (Loi n°78-
17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés). Les données de santé à 
caractère personnel, directement nominatives, ainsi 
collectées vous concernant, sont hébergées, par un 
hébergeur agréé de données de santé à caractère per-
sonnel, qui est chargé d’assurer la confidentialité, la 
sécurité, l’intégrité et la disponibilité des données qui 
lui sont confiées (agrément délivré par le Ministère en 
charge de la Santé, en application des dispositions de 
l’article L.1111-8 du Code de la Santé Publique). Vous 
disposez d’un droit d’accès aux informations vous 
concernant, vous pouvez à tout moment exprimer 
votre opposition à cette utilisation des données médi-
cales vous concernant pour la recherche scientifique. 
Cette opposition de votre part n’affectera en rien votre 
prise en charge médicale. 


